
 

 

 
Zone de police 

Famenne Ardenne 

Sécurité routière aux abords des écoles: 
nous sommes TOUS concernés! 

 
 

 
 

➢ A l’approche de l’école, réduisez votre vitesse afin d’entrer dans la 
zone à 30km/h maximum.  
 
➢ Anticipez les réactions des enfants. Gardez toujours une distance 
de sécurité, même s’il vous a vu. 
 
➢ L’école n’est pas un drive. Stationnez votre véhicule correctement, 
dans un emplacement adapté, même si ce n’est que pour 2 minutes. 
Mieux vaut se garer un peu plus loin que de se stationner sur un 

passage pour piétons, sur le trottoir ou encore sur un arrêt de bus.  
 
➢ Faites toujours monter et descendre votre enfant du côté du trottoir. 

 
➢ Même si le trajet est très court, tout le monde 

s’attache !  
Les enfants de moins d’1m35 doivent voyager dans un dispositif 
de retenue adapté (siège ou rehausseur). Les enfants peuvent 
toujours voyager à l’avant de la voiture à condition d’être 
attachés comme cela est prévu pour les places arrière. 
 

➢ Quand vous redémarrez, vérifiez qu’aucun enfant ne 
se trouve devant ou derrière votre voiture. 
 

 
➢ Pour traverser la rue, chacun est tenu d’emprunter le passage pour 
piétons si celui-ci est à moins de 20m. Faute de passage, privilégiez 
toujours des endroits où votre enfant voit et peut être vu par les 
véhicules. 
 
 
➢ Pensez à montrer l’exemple car vos enfants apprennent en vous 

imitant. Respectez le code de la route et soyez courtois avec les autres usagers 
de la route. 

                                                                                                                                                   

                                                                                                                              Bonne rentrée à tous !                                                    


